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101558903  
PHP/JAC/   

L'AN DEUX MILLE DIX NEUF, 
   

LE DIX HUIT DÉCEMBRE  
   
A AMIENS (Somme), en son étude, au siège de l’Office 

Notarial  d’Amiens, ci-après nommé,  
Maître Philippe PEMONT, Notaire associé de la Société 

d’exercice libéral  à responsabilité limitée « Bernard CHAVANCE, 
Philippe PÉMONT, Cyril  NEVIASKI, Nathalie ROUSSELLE, Notaires 
associés », titulaire d’un office  notarial dont le siège est à Amiens 
(Somme), 183, Boulevard Saint-Quentin,  

A reçu le présent acte contenant :  

 

 

 

STATUTS DE SOCIÉTÉ CIVILE IMMOBILIERE  

A la requête de :  

Monsieur Gaëtan Jacky Jean-Claude ALLAIN, Masseur-
kinésithérapeute,  demeurant à AMIENS (80000) 12 rue Alfred Lemaire.  

Né à QUESSY (02700) le 29 juillet 1988.  

Célibataire.  
Ayant conclu avec Mademoiselle Périne Adeline Mathilde Marguerite 

Louise DESPRES un pacte civil de solidarité sous le régime de la séparation de 
biens, le 14  novembre 2017, enregistré à la mairie de AMIENS le 14 novembre 
2017. Contrat non modifié depuis lors.  

De nationalité française.  
Résident au sens de la réglementation fiscale.  

Et Madame Florine Françoise Martine TELLIER, Masseur-
kinésithérapeute,  demeurant à AMIENS (80090) 19 rue Beaumanoir.  

Née à AMIENS (80000) le 8 juillet 1989.  
Célibataire.  
Ayant conclu avec Monsieur Antoine Michel Maurice MACREZ un pacte 

civil  de solidarité sous le régime de la séparation de biens, le 24 octobre 2013, 
enregistré  à la mairie de SAINT-DENIS le 24 octobre 2013.  

Contrat non modifié depuis lors.  
De nationalité Française.  

Résidente au sens de la réglementation fiscale.  
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PRESENCE – REPRESENTATION  

- Monsieur Gaétan ALLAIN est présent à l’acte.  

- Madame Florine TELLIER est présente à l’acte.  

DECLARATIONS SUR LA CAPACITE  

Préalablement à l’adoption des statuts, les parties déclarent :  

• Que les indications portées aux présentes concernant leur identité 
sont  parfaitement exactes.  

• Qu’il n’existe aucune restriction à leur capacité de s’obliger par suite de 
faillite  personnelle, redressement ou liquidation judiciaire, cessation des 
paiements, incapacité quelconque.  

DOCUMENTS RELATIFS A LA CAPACITE DES PARTIES  

Les pièces suivantes ont été produites à l'appui des déclarations des 
parties  sur leur capacité :  

Concernant l’associé :  

• Extrait d'acte de naissance.  

• Carte nationale d'identité.  

Ces documents ne révèlent aucun empêchement des parties à la 
signature  des présentes.  

ETAT- CAPACITE  

Chaque associé confirme l'exactitude des indications le 
concernant  respectivement telles qu'elles figurent ci-dessus.  

Il déclare en outre n'avoir fait l'objet d'aucune condamnation ou 
mesure  entraînant l'interdiction de contrôler, diriger ou administrer une société.  

Lesquels ont établi ainsi qu'il suit les statuts d'une société civile 
présentant les  caractéristiques suivantes :  

TITRE PREMIER  

CARACTERISTIQUES DE LA SOCIETE  

ARTICLE 1 - FORME  
La Société est de forme Civile, régie par le titre IX du livre III du Code 

civil,  modifié par la loi du 04 janvier 1978 et le décret du 03 juillet 1978.  

ARTICLE 2 - OBJET  
La Société a pour objet : L'acquisition, l'administration et l'exploitation 

par  bail, location ou autrement, de tous les immeubles bâtis ou non bâtis, 
dont la  société pourrait devenir propriétaire par voie d'acquisition, d'apport, 
d'échange  ou autrement. Et plus spécialement se porter caution 
hypothécaire des prêts  contractés par les associés en vue de réaliser l'objet 
social ci-dessus défini.  

Et, généralement toutes opérations civiles pouvant se rattacher 
directement  ou indirectement à cet objet ou susceptibles d’en favoriser le 
développement, et ne  modifiant pas le caractère civil de la société. 
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ARTICLE 3 - DENOMINATION  
La société est dénommée : SCI 2MK  
La dénomination sociale doit figurer sur tous documents destinés aux 

tiers,  précédée ou suivie des mots "société civile", ainsi que l'indication du capital 
social, du  siège social, du numéro d'immatriculation, et du siège du tribunal du 
greffe où elle est  immatriculée à titre principal.  

ARTICLE 4 - SIEGE  
Le siège social est fixé à : AMIENS (80000), 12 rue Alfred Lemaire. Il 

peut être transféré partout ailleurs sur décision collective extraordinaire 
des  associés.  

La société sera immatriculée au Registre du Commerce et des 
Sociétés  d’AMIENS.  

ARTICLE 5 – DUREE  
La société est constituée pour une durée de 99 années à compter de 

son  immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés.  

ARTICLE 6 - APPORTS  

Les associés effectuent les apports suivants :  

Monsieur Gaétan ALLAIN apporte la somme de CINQ CENTS 
EUROS  (500,00 EUR).  

Cette somme est libérée à l’instant même.  

Madame Florine TELLIER apporte la somme de CINQ CENTS 
EUROS  (500,00 EUR).  

Cette somme est libérée à l’instant même.  

ARTICLE 7 - CAPITAL – REPARTITION  

La valeur totale des apports est de : MILLE EUROS 
(1.000,00 EUR). CAPITAL  

Le capital social est fixé à la somme de : MILLE EUROS 
(1.000,00 EUR). REPARTITION  

Il est divisé en 1 000 parts, d’UN EURO (1,00 EUR) chacune, 
numérotées de  1 à 1 000 attribuées aux associés en proportion de leurs apports, 
savoir :  

Monsieur Gaétan ALLAIN  
500 parts numérotées 1 à 500 soit ---------------------------------------- 500 PARTS  

Madame Florine TELLIER  
500 parts numérotées 501 à 1000 soit ----------------------------------- 500 
PARTS  TOTAL --------------------------------------------------------------------------
1 000 PARTS 
 ARTICLE 8 - AUGMENTATION DU CAPITAL  

Le capital peut, en vertu d'une décision extraordinaire de la collectivité 
des  associés être augmenté en une ou plusieurs fois par la création de parts 
nouvelles,  attribuées en représentation d'apports en nature ou en espèces, mais 
les attributaires,  s'ils n'ont pas la qualité d'associé, devront être agréés dans les 
conditions ci-après  déterminées. 
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Il peut aussi, en vertu d'une décision extraordinaire de ladite collectivité, 
être  augmenté en une ou plusieurs fois soit par l'incorporation au capital de tout 
ou partie  des réserves ou des bénéfices soit la compensation avec des créances 
liquides et  exigibles des souscripteurs de la société par voie d'élévation de la 
valeur nominale  des parts existantes ou par voie de création de parts nouvelles 
attribuées  gratuitement.  

DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION ET PRIME D’EMISSION Lors de 
toute augmentation de capital par apports en numéraire, les 

associés  bénéficieront d’un droit préférentiel à la souscription des nouvelles 
parts émises en  représentation de cette augmentation de capital. Ils pourront, en 
outre, demander aux  souscripteurs non associés le versement d’une prime dite « 

prime d’émission ».  

ARTICLE 9 - REDUCTION DU CAPITAL  

Le capital peut être réduit, en vertu d'une décision de l'assemblée 
générale  extraordinaire, pour quelque cause et de quelque manière que ce soit, 
notamment au  moyen d'un remboursement aux associés, d'un rachat de parts ou 
d'une réduction du  montant nominal ou du nombre de parts.  

ARTICLE 10 - PARTS SOCIALES  

Titre - La propriété des parts sociales résulte seulement des statuts, 
des  actes qui les modifient, des cessions et mutations ultérieures, qui 
seraient  régulièrement consenties, constatées et publiées.  

Tout associé peut, après toute modification statutaire, demander la 
délivrance  d'une copie certifiée conforme des statuts en vigueur au jour de la 
demande. A ce  document est annexé la liste mise à jour des associés, des gérants 
et, le cas échéant,  des autres organes sociaux. Les parts sociales ne sont pas 
négociables.  

Droits attachés aux parts - Chaque part donne droit dans la répartition 
des  bénéfices ou pertes, du boni ou du mali de liquidation, à une fraction 
proportionnelle  au nombre de parts existantes.  

Elle donne également droit de participer aux assemblées générales 
des  associés et d'y voter.  

Usufruit – Si une part sociale est grevée d'usufruit, le droit de vote est 
exercé  de la façon suivante :  

Le droit de vote appartient à l'usufruitier tant pour les décisions prises 
lors des  assemblées générales ordinaires que pour celles prises lors des 
assemblées gé nérales extraordinaires à l'exception toutefois des décisions 
concernant la dissolution  ou la transformation de la société ou il est réservé au 
nu-propriétaire.  

Toutefois, dans tous les cas, le nu-propriétaire a le droit de participer 
aux  assemblées générales.  

L’article 8 du Code Général des Impôts conduit à imposer l’usufruitier 
des  parts d’une société de personnes à raison de la quote-part des 
résultats  correspondant à ses droits sur les bénéfices. En outre, il est dès à 
présent stipulé que  l’usufruitier, et non le nu-propriétaire, bénéficiera du droit 
d’imputation des pertes  pouvant être subies par la société et supportera, le cas 
échéant, l’imposition des plus  

values de cession d’éléments d’actif immobilisé.  

Indivisibilité des parts - Chaque part sociale est indivisible à l'égard de 
la  société. Les propriétaires indivis d'une ou plusieurs parts sociales sont 
représentés  auprès de la société dans les diverses manifestations de la vie sociale 
par un  mandataire unique choisi parmi les indivisaires ou les associés. En cas de 
désaccord,  le mandataire est désigné en justice, à la demande du plus diligent 
des indivisaires. 
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ARTICLE 11 - MUTATION ENTRE VIFS  

Opposabilité - Toute mutation entre vifs de parts sociales doit être 
constatée  par acte authentique ou sous seing privé.  

Elle n'est opposable à la société qu'après la signification ou 
l'acceptation  prévue à l'article 1690 du Code civil.  

Domaine de l'agrément - Toutes opérations, notamment toutes 
cessions,  échanges, apports en société d'éléments isolés, attributions en suite de 
liquidation  d'une communauté de biens du vivant des époux ou ex-époux, 
donations, ayant pour  but ou pour conséquence le transfert d'un droit quelconque 
de propriété sur une ou  plusieurs parts sociales entre toutes personnes physiques 
ou morales à l'exception de  celles qui seraient visées à l'alinéa qui suit, sont 
soumises à l'agrément de la société.  

Cessions libres - Toutefois interviennent librement les opérations 
entre  associés.  

Organe compétent - L'agrément est de la compétence de la collectivité 
des  associés réunis en assemblée générale extraordinaire.  

Procédure d'agrément - Le cédant notifie le projet de cession avec 
la  demande d'agrément par acte d'huissier de justice ou par lettre recommandée 
avec  demande d'avis de réception, à la société et à chacun de ses associés, en 
indiquant  les nom, prénom, domicile et profession du futur cessionnaire ainsi que 
le délai dans  lequel la cession projetée doit être régularisée.  

La collectivité des associés statue dans le mois de la notification, sur la 
totalité  des parts faisant l'objet du projet de cession.  

En cas d'agrément d'un ou de plusieurs cessionnaires, avis en 
est  immédiatement donné au cédant par lettre recommandée avec accusé de 
réception.  

Procédure de non agrément - En cas de refus d'agrément, les 
associés  disposent d'un délai d'un mois pour :  

- se porter acquéreur et si plusieurs d'entre eux manifestent cette 
volonté,  ils sont réputés acquéreurs à proportion du nombre de parts 

qu'ils  détenaient antérieurement, les rompus étant répartis par la 
gérance.  - ou agréer la cession au profit d’un tiers proposé par l’associé 

restant.  

Nantissement - Les parts sociales peuvent faire l'objet d'un 
nantissement constaté par acte authentique signifié à la société ou accepté par 
elle dans un acte authentique. Le nantissement donne lieu à la publicité décrite 
aux articles 53 à 57 du  décret numéro 78-704 du 3 juillet 1978.  

Tout associé peut obtenir des autres associés leur consentement à un 
projet  de nantissement dans les mêmes conditions que leur agrément à une 
cession de  parts.  

Le consentement donné au projet emporte agrément du cessionnaire en 
cas  de réalisation forcée des parts sociales à la condition que cette réalisation soit 
notifiée  un mois avant la vente aux associés et à la société.  

Chaque associé peut se substituer à l'acquéreur dans un délai de cinq 

jours  francs à compter de la vente. Si plusieurs associés exercent cette faculté, ils 
sont,  sauf convention contraire, réputés acquéreurs à proportion du nombre de 
parts qu'ils  détenaient lors de la notification de la vente forcée. Si aucun associé 
n'exerce la  faculté de substituer, la société peut racheter les parts en vue de leur 
annulation.  

Réalisation forcée de parts sociales - La réalisation forcée de parts 
sociales  qui ne procède pas d'un nantissement auquel consentement a été donné 
par  application des dispositions visées supra, doit être notifiée un mois avant la 
vente aux  associés et à la société.  

Les associés peuvent, dans ce délai, décider la dissolution de la société 
ou  l'acquisition des parts dans les conditions prévues aux articles 1862 et 1863 
du Code  Civil en tenant compte de ce qui est dit ci-dessus. 
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Si la vente a eu lieu, les associés ou la société peuvent exercer la 
faculté de substitution qui leur est reconnue ci-dessus. Le non exercice de cette 
faculté emporte  agrément de l'acquéreur.  

ARTICLE 12 - DECES - DISPARITION D'UNE PERSONNE 
MORALE  ASSOCIEE  

Les héritiers, légataires, dévolutaires, doivent justifier de leurs qualités 
et  demander leur agrément, s'il y a lieu, selon ce qui est dit à l'article 11. Les 
héritiers, légataires ou dévolutaires qui ne deviennent pas associés n'ont  droit 
qu'à la valeur des parts sociales de leur auteur. Cette valeur doit être payée 
par  les nouveaux titulaires des parts ou par la société elle-même, si celle-ci les 
a  rachetées en vue de leur annulation.  

De même, sous quelque prétexte que ce soit, ils ne peuvent 
requérir  l'apposition de scellés sur les biens et documents de la société, ni ne 
s’immiscer en  aucune manière dans les actes de son administration.  

ARTICLE 13 - RETRAIT D'ASSOCIE  

Tout associé peut se retirer totalement ou partiellement de la société 
sur  l'accord de tous les autres associés.  

Le retrait d'un associé peut aussi intervenir pour juste motif ou décision 
de  justice.  

La déconfiture, l'admission au redressement ou à la liquidation judiciaire, 
la  faillite personnelle ou la banqueroute d'un associé entraînent son retrait d'office 
de la  société.  

A moins qu'il ne demande la reprise en nature du bien qu'il avait 
apporté,  l'associé qui se retire à droit au remboursement de la valeur de ses parts 
fixée, à  défaut d'accord amiable, conformément à l'article 1843-4 du Code civil.  

ARTICLE 14 - RECOURS A L'EXPERTISE  

En cas de recours à l'expertise et à défaut d'accord entre les parties, les 
frais et honoraires sont respectivement supportés par moitié par les anciens et 
nouveaux  titulaires des parts sociales, mais solidairement entre eux à l'égard de 
l'expert. La  répartition entre chacun d'eux a lieu au prorata du nombre de parts 
anciennement ou  nouvellement détenues.  

En cas de retrait, le retrayant supporte seul la charge de 
l'expertise  éventuelle.  

ARTICLE 15 : OBLIGATIONS DES ASSOCIES  

Contribution au passif social - Les associés sont tenus du passif social 
sur  tous leurs biens, proportionnellement au nombre de parts possédées par 
chacun  d'eux, à la date de l'exigibilité ou au jour de la cessation des paiements.  

Toutefois, les créanciers de la société ne peuvent poursuivre le paiement 
des  dettes sociales contre les associés qu'après mise en demeure adressée à la 
société  et restée infructueuse.  

Les associés mineurs ne sont tenus du passif social qu’à 

concurrence de la  valeur nominale de leurs droits sociaux.  

En conséquence, les autres associés seront tenus solidairement entre 
eux,  proportionnellement aux parts détenues par chacun d’eux dans le capital 
social, de  l’excédent éventuel du passif social attaché aux parts sociales propriété 
du mineur  associé de la société.  

Comptes courants - Les associés peuvent laisser ou mettre à la 
disposition  de la société toutes sommes dont celle-ci pourrait avoir besoin. Le 
montant desdites  sommes, les conditions de leur retrait et de leur rémunération 
sont fixées par décision  collective des associés. 
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ARTICLE 16 - GERANCE  

Nomination - La gérance est assurée par un ou plusieurs gérants, 
associés ou non, personnes physiques ou morales.  

Cette nomination résulte d'une décision collective ordinaire des 
associés. La durée des fonctions de la gérance sera 
indéterminée.  

La gérance de la société sera exercée sans limitation de durée par :  

Monsieur Gaétan ALLAIN et Madame Florine TELLIER, associés 
susnommés, avec faculté d’agir ensemble ou séparément, qui acceptent les 
fonctions qui viennent de leur être conférées.  

Pouvoirs - Rapports avec les tiers - Dans les rapports avec les tiers, 
le  gérant ou chacun des gérants engage la société par les actes entrant dans 
l'objet  social. L'opposition formée par un gérant aux actes d'un autre gérant est 
sans effet à  l'égard des tiers, à moins qu'il ne soit établi qu'ils en ont eu 
connaissance.  

Pouvoirs - Rapports avec les associés - Dans les rapports entre 
associés,  les gérants, ensemble ou séparément, peuvent accomplir tous les actes 
entrant dans  l'objet social que demande l'intérêt social.   

Néanmoins, ils ne pourront sans avoir été autorisé par une 
assemblée  générale ordinaire, acquérir un bien immobilier ou engager des 
dépenses supérieures  à une fois et demie (1,5) le salaire minimum mensuel en 
vigueur au jour de la  dépense ou tout indice le remplaçant.  

S'il y a plusieurs gérants, ils exercent séparément ces pouvoirs, sauf le 
droit  qui appartient à chacun de s'opposer à une opération avant qu'elle ne soit 
conclue.  

Obligations - Les associés ont le droit d'obtenir, au moins une fois par 
an,  communication des livres et des documents sociaux et de poser par écrit 
des  questions sur la gestion sociale auxquelles il devra être répondu par écrit dans 
le délai  d'un mois.  

Les gérants doivent, au moins une fois dans l'année, rendre compte de 
leur  gestion aux associés. Cette reddition de compte doit comporter un rapport 
écrit  d'ensemble sur l'activité de la société au cours de l'année ou de l'exercice 
écoulé  comportant l'indication des bénéfices réalisés ou prévisibles et des pertes 
encoures  ou prévues.  

Présence de mineurs - Il est ici précisé qu’à l’égard des tiers, les 
associés  répondent indéfiniment des dettes sociales à proportion de leurs parts 
dans le capital  social.  

Dans l’hypothèse ou des mineurs deviendraient associés de la société, 
le  gérant aura pour obligation d’obtenir une renonciation des créanciers de ladite 
société  d’exercer une action personnelle contre les associés mineurs en cas de 
défaillance de  la société civile.  

Révocation - Un gérant est révocable par décision de justice pour 
cause légitime.  

Il est également révocable par décision collective des associés prise en 

la  forme extraordinaire.  

Décidée sans juste motif, la révocation peut donner lieu à dommages 
et  intérêts.  

Le gérant révoqué ne peut se retirer de la société qu'avec l'accord des 
autres  associés suivant ce qui est dit à l'article 13.  

ARTICLE 17 - DECISIONS COLLECTIVES  

Forme - Les décisions collectives sont prises en assemblée, par voie 
de  consultation écrite ou constatées dans un acte revêtu de la signature de tous 
les  associés. 
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Décisions extraordinaires - Sont de nature extraordinaire toutes 
les  décisions emportant modification directe ou indirecte des statuts, ainsi que 
celles dont  les présents statuts exigent expressément qu'elles revêtent une telle 
nature.  

Quorum - Pour être valablement prises, les décisions extraordinaires 
exigent  la présence ou la représentation des deux/tiers des parts sociales émises 
par la  société.  

Majorité - Sous réserve d'autres conditions prévues par la loi ou les 
statuts,  elles sont adoptées à la majorité des deux/tiers des voix présentes ou 
représentées à  l’exception des décisions ayant trait à la dissolution ou à la 
transformation de la  société qui sont prises à l’unanimité.  

Décisions ordinaires - Sont de nature ordinaire toutes décisions 
collectives  qui ne sont pas dans le champ d'application des décisions de nature 
extraordinaire.  

Quorum - Pour être valablement prises, les décisions ordinaires exigent 
la  présence ou la représentation de plus de la moitié des parts sociales émises 
par la  société.  

Majorité - Sous réserve d'autres conditions prévues par la loi ou les 
statuts,  elles sont adoptées à la majorité simple des voix présentes ou 
représentées.  

Composition - Tous les associés ont le droit d'assister aux assemblées 
et  chacun d'eux peut s'y faire représenter par un autre associé. Chaque associé 
dispose  d'un nombre de voix égal à celui des parts sociales dont il est titulaire.  

Convocation - Sauf lorsque tous les associés sont gérants, les 
assemblées  sont convoquées par la gérance ou sur la demande d'un ou de 
plusieurs associés  représentant la moitié au moins de toutes les parts sociales.  

Les convocations doivent être adressées par lettre recommandée au 
moins  quinze jours avant la date de réunion. Celles-ci indiquent le lieu de réunion, 
ainsi que  l'ordre du jour, de telle sorte que le contenu et la portée des questions 
qui y seront  inscrites apparaissent clairement sans qu'il y ait lieu de se reporter à 
d'autres  documents.  

Les convocations peuvent aussi être verbales et sans délai si tous 
les  associés sont présents ou représentés.  

Consultations écrites - En cas de consultation écrite, le texte des 
résolutions  proposées ainsi que les documents nécessaires à l'information des 
associés sont adressés à chacun d'eux par lettre recommandée avec demande 

d'avis de réception.  
Chaque associé dispose pour émettre son vote par écrit du délai fixé par 

la  gérance ; ce délai ne peut être inférieur à quinze jours à compter de la date 
de  réception de ces documents.  

Le vote résulte de l'apposition au pied de chaque résolution, de la main 
de  chaque associé, des mots "adopté" ou "rejeté", étant entendu qu'à défaut d'une 
telle  mention, l'associé est réputé s'être abstenu.  

Procès-verbaux - Les procès-verbaux des décisions collectives sont 
établis  et signés par tous les associés conformément aux dispositions de l'article 
44 du décret  numéro 78-704 du 03 juillet 1978, sur un registre spécial tenu 
conformément aux  dispositions de l'article 45 de ce décret, les décisions résultant 

du consentement  exprimé dans un acte étant mentionnées à leur date, avec 
indication de la forme, de la  nature, de l'objet et des signataires de l'acte. 
Ce dernier lui-même, s'il est sous seing  privé, ou sa copie authentique s'il 
est notarié, est conservé par la société de manière à  permettre sa 
consultation, en même temps que le registre des délibérations.  

Les copies ou extraits des procès-verbaux des délibérations des 
associés  sont valablement certifiés conformes par un seul gérant et, en 
cas de liquidation, par  un seul liquidateur. 
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Décisions constatées par un acte - Les associés peuvent toujours, 
d'un  commun accord et à tout moment, prendre à l'unanimité toutes décisions 
collectives  qui leur paraîtront nécessaires par acte notarié ou sous seings privés, 
sans être tenus  d'observer les règles prévues pour la réunion des assemblées 
ordinaires ou  extraordinaires.  

Les décisions ainsi prises sont mentionnées à leur date dans le registre 
des  délibérations ci-dessus prévu.  

ARTICLE 18 - EXERCICE SOCIAL  

L'exercice social s'étend du 1er janvier au 31 décembre.  
L’exercice social en cours prendra fin le 31 décembre 2020.  

ARTICLE 19 - COMPTABILITE - COMPTES ANNUELS - BENEFICES  

Il est tenu, par les soins de la gérance, une comptabilité régulière 
et  constamment à jour des recettes et dépenses intéressant la société. A la 
clôture de chaque exercice, la gérance dresse le compte de résultat ainsi  que le 
bilan de la société.  

Les bénéfices nets sont constitués par les produits nets de l'exercice, 
sous  déduction des frais généraux et autres charges, en ce compris toutes 
provisions. Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice net de 
l'exercice,  diminué des pertes antérieures et augmenté des reports 
bénéficiaires.  

ARTICLE 20 - AFFECTATION DU RESULTAT - REPARTITION  

S'il résulte des comptes de l'exercice, tels qu'ils sont approuvés 
par  l'assemblée générale, l'existence d'un bénéfice distribuable, l'assemblée 
décide soit  de le distribuer, soit de le reporter à nouveau, soit de l'inscrire à un 
ou plusieurs postes de réserve dont elle règle l'affectation et l'emploi.  

Les sommes distribuées sont réparties entre les associés au prorata de 

leurs  droits respectifs dans le capital social.  

Par décision collective, les associés peuvent également décider la 
distribution  de toutes réserves.  

Les modalités de la mise en paiement sont fixées par l’assemblée ou à 
défaut  par la gérance.  

Les pertes, s'il en existe, sont, au gré des associés, compensées avec 
les  réserves existantes ou reportées à nouveau.  

ARTICLE 21 - DISSOLUTION  

La société prend fin par l’expiration du temps pour lequel elle a été 
contractée. La collectivité des associés peut, à toute époque, prononcer la 
dissolution  anticipée de la société.  

Cette décision doit être prise à l'unanimité des voix dont disposent 
l'ensemble  des associés.  

La société n'est dissoute par aucun événement susceptible d'affecter 
l'un de  ses associés, et notamment :  

- Le décès, l'incapacité, le règlement ou la liquidation judiciaire d'un 

associé  personne physique.  

- La dissolution, la liquidation, le règlement ou la liquidation judiciaire 
d'un  associé personne morale.  

La société n'est pas non plus dissoute par la révocation d'un gérant, qu'il 
soit  associé ou non.  

ARTICLE 22 - LIQUIDATION  

La dissolution de la société entraîne sa liquidation hormis les cas de 
fusion ou  de scission. Elle n'a d'effet à l'égard des tiers qu'après sa publication. 

 
 



10 
 

La personnalité morale de la société subsiste pour les besoins de 
la  liquidation jusqu'à la publication de la clôture de celle-ci.  

La société est liquidée par la gérance en exercice lors de la survenance 
de la  dissolution, à moins que les associés ne décident la nomination d'un ou 
plusieurs  liquidateurs associés ou non.  

Cette nomination met fin aux pouvoirs de la gérance et entraîne la 
révocation des pouvoirs qui ont pu être conférés à tous mandataires.  

Les associés fixent les pouvoirs des liquidateurs à défaut ceux-ci ont 

tous  pouvoirs pour terminer les affaires en cours lors de la survenance de la 
dissolution,  réaliser les éléments d'actif, en bloc ou par élément, à l'amiable ou aux 
enchères,  recevoir le prix, donner quittance, régler le passif, transiger, 
compromettre, agir en  justice, se désister, acquiescer, et généralement faire ce 
qui est nécessaire pour  mener à bonne fin les opérations de liquidation.  

Après extinction du passif, les liquidateurs font approuver les 
comptes  définitifs de liquidation par les associés qui constatent la clôture des 
opérations de  liquidation comptes et décision font l'objet d'une publication.  

L'actif net subsistant est réparti entre les associés dans les 
conditions  précisées à l’article 10. Les liquidateurs disposent de tous pouvoirs à 
l'effet d'opérer  les répartitions nécessaires.  

ARTICLE 23 - ATTRIBUTION DE JURIDICTION  

Toutes les contestations qui peuvent s'élever pendant le cours de la 
société  ou de sa liquidation, soit entre les associés au sujet des affaires sociales, 
soit entre  les associés et la société, sont soumises aux tribunaux compétents du 
lieu du siège  social.  

ARTICLE 24 - FRAIS  

Les frais, droits et honoraires des présentes, de leurs suites et 
conséquences,  seront supportés par la société, portés en frais généraux dès le 
premier exercice  social et en tous cas, avant toute distribution de bénéfice.  

TITRE DEUXIEME  

FORMALITES – FISCALITE  

Enregistrement - Conformément aux dispositions de l'article 635, 1., 1° 
et 5°,  du Code général des impôts, le présent acte sera soumis à la formalité 
de  l'enregistrement dans le mois de sa date.  

REGIME FISCAL  

Les associés déclarent que la société sera soumise à l’impôt sur le revenu.  

OPTION ULTERIEURE A L’IMPOT SUR LES SOCIETES - INFORMATION  

La société peut clôturer son exercice social en cours d’année et opter, 
dans  les trois mois de cette clôture, pour son assujettissement à l’impôt sur les 
sociétés.  Toutefois, cette option pour l’impôt sur les sociétés emporte cessation 
d’entreprise au  sens du II de l’article 202 ter du Code général des impôts. Dès 
lors, la société doit  produire dans un délai de soixante jours à compter de 
l’événement emportant  changement de régime fiscal la déclaration numéro 2072 
de l’exercice clos en cours  d’année. 
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MENTION LEGALE D'INFORMATION  

L’Office notarial dispose d’un traitement informatique pour 
l’accomplissement  des activités notariales, notamment de formalités d’actes, 
conformément à  l’ordonnance n°45-2590 du 2 novembre 1945.  

Pour la réalisation de la finalité précitée, vos données sont susceptibles 
d’être  transférées à des tiers, notamment :  

• les partenaires légalement habilités,   

• les Offices notariaux participant à l’acte,  

• les établissements financiers concernés,  

• les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales,  

• le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour être transcrites 
dans  une base de données immobilières, concernant les actes relatifs 
aux  mutations d’immeubles à titre onéreux, en application du décret n° 2013-
803  du 3 septembre 2013.  

La communication de ces données aux tiers peut être indispensable afin 

de  mener à bien l’accomplissement de l’acte. Toutefois, aucune donnée n’est 
transférée  en dehors de l’Union Européenne ou de pays adéquats.  

Les données sont conservées dans le respect des durées suivantes :  

• 30 ans à compter de l’achèvement de la prestation pour les dossiers 
clients  (documents permettant d’établir les actes, de réaliser les formalités)  

• 75 ans pour les actes authentiques, les annexes (notamment les 
déclarations  d’intention d’aliéner), le répertoire des actes.  

Les personnes concernées peuvent accéder aux données les 
concernant  directement auprès de l’Office notarial ou du Correspondant 
informatique et libertés  désigné par l’Office à l’adresse suivante : Etude de 
Maîtres Bernard CHAVANCE, Philippe PÉMONT, Cyril NEVIASKI ? Nathalie 
ROUSSELLE. Téléphone :  03.22.71.73.73 Télécopie : 03.22.92.10.37 Courriel 
:  office80109.amiens@notaires.fr.  

Le cas échéant, les personnes concernées peuvent également obtenir 
la  rectification, l’effacement des données les concernant ou s’opposer pour motif 
légitime  au traitement de ces données, hormis les cas où la réglementation ne 
permet pas  l’exercice de ces droits. Toute réclamation peut être introduite auprès 
de la  Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés.  

CERTIFICATION D’IDENTITE  

Le notaire soussigné certifie que l’identité complète des parties 
dénommées  dans le présent document telle qu'elle est indiquée en tête des 
présentes à la suite de  leur nom ou dénomination lui a été régulièrement justifiée.  

FORMALISME LIE AUX ANNEXES  

Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute.  
Lorsque l'acte est établi sur support papier les pièces annexées à l'acte 

sont  revêtues d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si 
les  feuilles de l'acte et des annexes sont réunies par un procédé empêchant 
toute  substitution ou addition.  

Si l’acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en 
fin  d’acte vaut également pour ses annexes.  

DONT ACTE sans renvoi  
Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, 

jour,  mois et an indiqués en entête du présent acte. 
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Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les 
concernant,  avant d'apposer leur signature sur tablette numérique.  

Puis le notaire qui a recueilli l'image de leur signature manuscrite a 
lui-même signe au moyen d'un procédé de signature électronique sécuris2. 
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Mme TELLIER Florine a  signé  

à AMIENS   
le 18 décembre 2019 

 

 

M. ALLAIN Gaëtan a   
signé  

à AMIENS   
le 18 décembre 2019 

 

 

et le notaire Me PEMONT  PHILIPPE a signé  

à L'OFFICE   
L'AN DEUX MILLE DIX NEUF  LE DIX HUIT DÉCEMBRE 

 

 


